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CONVENTION ENTRE LA CEA ET LE SERVICE D'INCENDIE ET DE SECOURS DU 

BAS-RHIN RELATIVE AU VERSEMENT D'UNE SUBVENTION D'INVESTISSEMENT 

EN 2024 

 

 

Résumé : La convention a pour objet de fixer les modalités de versement de la subvention 

de 2 000 000 d'€uros accordée au Service d'incendie et de secours du Bas-Rhin 

(SIS 67) dans le cadre du budget primitf 2024 de notre collectivité 

Le budget primitif de la collectivité pour l’exercice 2024, adopté par délibération du Conseil 

n° CD-2023-5-8-3 du 18 décembre 2023, a inscrit les crédits pour l’attribution et 

versement d’une subvention d’investissement de 2 000 000 € au Service d’Incendie et de 

Secours du Bas-Rhin (SIS 67), en sus de sa contribution au budget de fonctionnement de 

ce dernier. 

 

Le SIS 67 affecte cette somme aux travaux touchant les casernes dont il est propriétaire. 

En effet, le patrimoine bâti du SIS 67 est très important, et son âge nécessite un vaste 

programme de travaux de remise à niveau, aussi bien en termes de performance 

énergétique, que d’équipements / aménagements adaptés à l’activité actuelle. 

 

La convention soumise à la Commission permanente a pour objet de fixer les modalités du 

versement de cette subvention d’investissement de 2 000 000 € ; son annexe détaille avec 

précision les travaux qui seront financés en partie avec cette subvention.  

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose : 

- D’attribuer au Service d’Incendie et de Secours du Bas-Rhin une subvention 

d’investissement de 2 000 000 d’euros pour la réalisation du programme détaillé au 

sein de la convention jointe en annexe au présent rapport ; 

 

- D’approuver la convention jointe en annexe au présent rapport et de m’autoriser 

à la signer.   
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Les crédits seront prélevés sur l’imputation budgétaire suivante:  
 

Programme Opération Enveloppe Tranche Natures analytiques Montant 

P036 003 P036E06 T94 (4460) 204-20415332-12 2 000 000 € 

TOTAL 2 000 000 € 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

  

   

 
 

 

 #SIGNATURE# 
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